
BON DE RESERVATION D'UN  MOBIL HOME  
CAMPING DE LEVENO Route de Sandun 44350 GUERANDE

A retouner à:
M. FLOHIC Auguste Kerhué 44350 SAINT MOLF France)
tel: 02 40 62 58 79 ou 06 83 29 10 04 ou 06 13 15 36 92

Nom Prénom
Adresse
Code postal Ville
Tél:

Nom Prénom Age Date d'arrivée Date de départ

Hébergement locatif / Mobil home
Cottage 31 m²

4/6pl 2 ch
Prix Unitaire Nombre Total

Montant de la location 0,00 € X
Ménage 40 € X
Draps 1 ou 2 personnes 8 € X

TOTAL =
Acompte 20% =

Je m'engage à verser le solde du séjour 30 jours avant l'arrivée.
Arrivée entre 16h et 19h - Départ avant 10h

Caution obligatoire: 150€ remise à l'arrivée et restituée sous huitaine après le départ

Le

Signature

www.locations-vacances-loire-atlantique.com

http://www.locations-vacances-loire-atlantique.com/


CONDITIONS GENERALES

CONDITION DE LOCATION

EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR

Une réservation n'est confirmée qu'après versement, à titre d'acompte, de 20% du montant total 
du séjour. Dès réception de cet acompte, nous vous retounerons un exemplaire du contrat visé 
par nous même qui vous servira de confirmation.

Le solde , soit 80% devra être réglé 30 jours avant votre arrivée. Vous devez prendre contact 
,sans vous présenter à l'accueil, avec M. FLOHIC au 06 83 29 10 04 ou 06 13 15 36 92 dès 
votre arrivée sur le parking extérieur du camping pour remise des clés.

ATTENTION -            En cas d'annulation il vous sera retenu , à titre d'indemnité de rupture de 
contrat , un montant égal à 20% du coût du séjour si vous annulez plus de  30 jours avant la date 
de votre arrivée et un montant égal au total du séjour si vous annulez moins de 30 jours avant la 
date d'arrivée. Toute  annulation doit être faite par lettre recommandée pour être prise en    
considération.Si vous  deviez  retarder  votre  arrivée,  merci  de nous  en informer par écrit. Si 
aucune information ne   nous  parvenait à ce  sujet, la  location serait alors attribuée à un autre 
client dès le lendemain 16 h. Tout locataire est prié de se conformer au règlement intérieur du 
camping. 

Chaque résident est tenu de respecter le règlement intérieur du domaine de Léveno. En 
particulier s'abstenir de faire du bruit ou de circuler en voiture entre 22h et 7h. Les voitures 
devront stationner sur votre emplacement. Seuls les chiens et chats , tenus en laisse, sont 
acceptés. Vous devrez être en possesion de leur carnet de vaccination. 

M. FLOHIC Kerhué  44350 Saint-MOLF  Tél: 02 40 62 58 79 ou 06 83 29 10 04                       ou 
06 13 15 36 92
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